
  

  

DE LA RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 14 AOÛT 2019 

 

Délégation d’un parent de l’école Saint-Vital  
 

Mme Mélanie Ringuette a partagé sa déception au Conseil scolaire suite à la décision de 
ce dernier le 23 juin 2019 de ne pas ouvrir une programmation scolaire pour la 9e année à 
l’école Saint-Vital pour l’année scolaire 2019-2020. La présentation de Mme Ringuette 
faisait suite à une lettre qu’elle a fait parvenir au Conseil suite à la décision du 23 juin. Mme 
Ringuette a demandé au Conseil de revenir sur sa décision pour permettre à sa fille de 
demeurer à Saint-Vital pour l’année 2019-2020. Selon Mme Ringuette, la décision du 23 
juin dernier met en péril le développement du secondaire francophone à Beaumont et 
entraine des répercussions importantes pour son enfant qui aurait à faire deux 
changements d’école entre 2019 et 2020. Mme Ringuette a indiqué que son enfant aurait 
à effectuer trois transitions d’école entre la neuvième et la dixième année si la décision du 
Conseil du 23 juin dernier serait maintenue. 
 

Délégation du conseil de l’école Saint-Vital 
 

La délégation de trois parents du conseil de l’école Saint-Vital a aussi présenté le sujet de 
la 9e année à l’école Saint-Vital. Pour les parents, il semblait logique de poursuivre 
l’ouverture des niveaux scolaires pour compléter le premier cycle du secondaire à Saint-
Vital. Les parents ont aussi partagé leur déception que la décision était venue tard dans 
l’année scolaire, ce qui laissait peu de temps aux familles de prendre des décisions quant 
à l’école de fréquentation de leurs enfants. Les parents ont aussi invoqué que les écoles 
Joseph-Moreau et Michaëlle-Jean d’Edmonton ne représentaient pas nécessairement la 
préférence de toutes les familles pour l’école des enfants francophones de la région de 
Beaumont pour ce qui est du premier cycle du secondaire. La délégation du conseil d’école 
a aussi demandé au Conseil de renverser la décision du 23 juin au sujet de la 9e année à 
Saint-Vital. 
 

Ouverture de la 9e année à l’école Saint-Vital 
 

Suite aux deux délégations de parents de l’école Saint-Vital et aux informations reçues de 
l’administration, le Conseil a débattu la question de l’ajout d’une programmation en 9e 
année à l’école Saint-Vital pour l’année scolaire 2019-2020. La proposition a été défaite 
par un vote de trois conseillers contre (Jean-Daniel Tremblay, Steve Daigle et Ismail 
Osman-Hachi) et trois pour l’ouverture de la 9e année (Nathalie Lachance, Étienne Alary et 
Tanya Saumure). En vertu des règles de fonctionnement du Conseil, un résultat partagé 
trois contre trois fait en sorte que la proposition est rejetée. Toutefois, le Conseil a 
mandaté l’administration de faire une étude de faisabilité du secondaire premier cycle 
dans les prochaines semaines et de déposer un rapport au Conseil au début de l’année 
2020. Le Conseil a aussi indiqué qu’il appartient à la direction générale de répondre aux 
besoins spéciaux des élèves d’une communauté.  
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La prochaine réunion du Conseil sera la réunion organisationnelle du 28 août à 18 h suivie 
de la réunion ordinaire. Le tout se déroulera à la Cité francophone. 
 
 
 
 


